
Devoir d’information selon art. 45 de la loi sur
la surveillance des assurances (LSA) 

Responsabilité 

En cas de négligences, fautes ou conseils erronés, la responsabilité sera portée par les dirigeants et la société SK - The SwissKap Partner’s
SA. Ces derniers sont couverts par une police de responsabilité civile professionnelle auprès de la Compagnie Zurich. 

Traitement des données personnelles 

L’intermédiaire saisit et utilise vos données personnelles et administratives pour définir vos besoins actuels et futurs en matière
d’assurance, afin d’établir une offre et/ou pour les transmettre aux assureurs concernés en vue de traiter votre/vos proposition(s)
d’assurance(s) et le contrat qui s’en suit.

Les assureurs utiliseront vos données dans le respect de la Loi sur la protection des données, pour évaluer le risque à assurer, pour le
traitement des sinistres, ainsi que pour le suivi administratif, statistique et financier de(s) l’assurance(s) contractée(s), de même que pour
le suivi administratif et financier entre l’intermédiaire et l’assureur porteur du risque. 

Les données personnelles sont généralement conservées sous forme électronique et/ou papier. Elles sont conservées aussi longtemps que la
loi, la gestion du contrat d’assurance, des sinistres, des droits de recours, du recouvrement, de la rémunération de l’intermédiaire et/ou
d’éventuels litiges entre l’assureur, l’assuré, l’intermédiaire ou de tiers l’exigent. 

Couvertures d’assurances 

La société SK - The SwissKap Partner’s SA est indépendante de toute compagnie d’assurance et exerce une activité d’intermédiation non
liée. Les couvertures proposées dans une branche d’assurance se rapportent toujours à plusieurs compagnies. SK - The SwissKap Partner’s
SA n’a aucune obligation de production vis-à-vis de ses partenaires. 

Liens avec les compagnies d’assurances 

Des liens sont établis avec les compagnies d’assurances vie suivantes : Liechtenstein Life, Generali, Baloise, Allianz, ainsi qu’avec les
compagnies d’assurances non-vie : Generali, Baloise, Allianz avec lesquelles une rémunération sous forme de commission de courtage est
convenue (entre 0 CHF et 5000 CHF). Le montant et l’étendue de ces indemnités sont indiqués dans le “Mandat de conseil, de gestion et
de courtage”. 

Information sur la formation du conseiller
 
Conformément à l’article 45 alinéa 1 lettre c LSA, vous pouvez obtenir des informations concernant la formation, les qualifications et
l’expérience professionnelle de votre conseiller en nous contactant directement à l’adresse suivante : info@swisskap.ch 

Raison sociale : 
SK - The SwissKap Partner’s SA 

Adresse : 
Chemin du Château-Bloch, 11 1219 Aïre 

Forme juridique : Société Anonyme (SA) 
Contact : +41 (0)22 506 85 45 
info@swisskap.ch 
Conseillère / Accréditation FINMA : 
Mme Clarisse DUVAL - F01445802

La société SwissKap est un cabinet de consultants expérimentés
dans le domaine de la finance, dont le siège se trouve à Nyon, et
pour laquelle les valeurs morales et humaines prévalent. 

SwissKap tient à conseiller de manière optimale sa clientèle
privilégiée dans les domaines tels que la prévoyance, la fiscalité, les
assurances de choses, ou encore produits bancaires et fonds de
placement. 

Swisskap entretient des relations durables et de qualité avec ses
clients qui lui font confiance dans tous leurs projets de vie. 

Identité et adresse 

SK-The SwissKap Partner’s SA - Chemin du Château-Bloch, 11 - 1219 Aïre - +41(0)22 506 85 45 - Accréditation FINMA 39199


